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Présents : Hubert CHEMINAT, Michel DEGOILLE, Véronique BERGER, Georges RENARD,  

Paul SEVILLA, Thierry MENDES, Joël KUNZ, Carine CHOSSIDIERE, Marie-Laure TEALLIER 

Absents : Frédéric BERTIN, Gérard PERRIN 

Secrétaire de séance : Carine CHOSSIDIERE 

 

 

 

09062023-22 : Objet : Désignation du délégué titulaire et des trois suppléants en vue des élections 

sénatoriales 

 

Les conseils municipaux sont convoqués afin de désigner leurs délégués titulaires et suppléants au sein du 

collège électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des sénateurs. 

 

Pour la commune de Trézioux, il convient de désigner un délégué titulaire et trois délégués suppléants. 

 

A été désigné, à l’issue du premier tour de scrutin, le titulaire : M. Michel DEGOILLE par 8 voix 

 

Ont été désignés, à l’issue du premier tour de scrutin, par 8 voix, les suppléants suivants : 

1- BERGER Véronique 

2-           CHOSSIDIERE Carine 

3- TEALLIER Marie-Laure 

 

 

 

PV de la désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des 

sénateurs joint en annexe de cette délibération. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Membres en exercice : 11 
 
 
 Membres présents : 9 
 
 
 Voix délibérantes : 9 
 

 

L’an 2023, le 9 juin    
 à 20 heures30, 

 

le Conseil Municipal de la Commune 
de TREZIOUX, 

 S’est réuni en session ordinaire,    
     à la  Mairie sous la présidence de 
 Monsieur Hubert CHEMINAT, Maire 

 

Date de convocation :  
1er juin 2023 

 

 
 Année : 2023 
 
 
 Séance : 05 
 
 
 Délibération 22 
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PV de la désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs  

 
 

 

 

 

 

 



   2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



   2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



   2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



   2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



   2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



   2023 

 


